
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 30 novembre 2016 à 7 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Denis Coderre, Maire
M. Pierre Desrochers, Président du comité exécutif
Mme Anie Samson, Vice-présidente du comité exécutif
M. Harout Chitilian, Vice-président du comité exécutif
M. Dimitrios (Jim) Beis, Membre du comité exécutif
M. Richard Bergeron, Membre du comité exécutif
M. Russell Copeman, Membre du comité exécutif
Mme Manon Gauthier, Membre du comité exécutif
M. Réal Ménard, Membre du comité exécutif
M. Lionel Perez, Membre du comité exécutif
Mme Chantal Rouleau, Membre du comité exécutif
M. Aref Salem, Membre du comité exécutif
Mme Monique Vallée, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
M. Alain Marcoux, Directeur général
M. Francesco Miele, leader de la majorité
Mme Suzanne Décarie, conseillère associée

____________________________

Cette séance du comité exécutif est avec avis préalable.
____________________________

CE16 1867

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 30 novembre 2016. 

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE16 1868

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer, à l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 30 novembre 2016, pour adoption à une 
assemblée extraordinaire subséquente, le budget de fonctionnement relevant du conseil municipal de la 
Ville de Montréal pour l’exercice financier 2017. 

Adopté à l'unanimité.

30.001 1163843008 

____________________________

CE16 1869

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 30 novembre 2016, pour adoption 
à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget de fonctionnement relevant du conseil
d’agglomération pour l’exercice financier 2017.

Adopté à l'unanimité.

30.002 1163843009 

____________________________

CE16 1870

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'adopter la résolution suivante :

RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE DESTINÉE À 
FINANCER DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS

Il est résolu que la somme de 205 M$ prise à même le fonds général est affectée à la réserve financière 
destinée à financer des dépenses en immobilisations de compétences locales.

Adopté à l'unanimité.

30.003 1163843021 

____________________________
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CE16 1871

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d'adopter la résolution suivante :

RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE DESTINÉE À 
FINANCER DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS D’AGGLOMÉRATION

Il est résolu que la somme de 102,7 M$ prise à même le fonds général, conformément aux règles 
prévues par la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations 
(RLRQ, chapitre E-20.001), est affectée à la réserve financière destinée à financer des dépenses en 
immobilisations d’agglomération.

Adopté à l'unanimité.

30.004 1163843022 

____________________________

CE16 1872

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d'adopter la résolution suivante :

RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE GÉNÉRALE 
D’AGGLOMÉRATION POUR LE SERVICE DE L’EAU (EXERCICE FINANCIER DE 2017)

Il est résolu que les sommes mentionnées aux paragraphes a) à e), prises à même le fonds général et 
que les revenus mentionnés aux paragraphes f) et g), sont affectés à la réserve financière générale 
d’agglomération pour le service de l’eau.

a) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part pour le    service de l’eau;

b) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part tarifaire pour 
l’alimentation en eau potable;

c) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part tarifaire pour la fourniture 
de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes;

d) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de toute quote-part exigée en vertu d’un 
règlement d’emprunt visant le financement de travaux afférents aux  infrastructures d’eau potable 
et d’eaux usées, admissibles au volet grandes villes du Programme de subvention Fonds 
Chantiers Canada-Québec ou de tout paiement comptant effectué en vertu d’un tel règlement, le 
cas échéant;

e) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de toute quote-part exigée en vertu d’un 
règlement d’emprunt visant le financement de travaux afférents aux  infrastructures d’eau potable 
et d’eaux usées, admissibles au Programme de transfert de la taxe fédérale d’accise sur 
l’essence et de la contribution du Québec ou de tout  paiement comptant effectué en vertu d’un 
tel règlement, le cas échéant.

      f)   les revenus de toute subvention dédiée au service de l’eau;
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      g) les revenus de tout mode de tarification exigé par le conseil d’agglomération pour la fourniture du
service de l’eau.

Adopté à l'unanimité.

30.005 1163843023 

____________________________

CE16 1873

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d'adopter la résolution suivante :

RÉSOLUTION ÉTABLISSANT LA QUOTE-PART GÉNÉRALE ET D’AUTRES QUOTES-PARTS 
(EXERCICE FINANCIER DE 2017)

Vu les articles 118.79 et 118.80 de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans 
certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001) (ci-après désignée la « Loi »);

Vu l’Arrêté de la ministre des Affaires municipales et des Régions en date du 26 novembre 2008 (AM-
2008, (2008) 140 G.O. II, 5967A) concernant les règles permettant d’établir le potentiel fiscal des 
municipalités liées de l’agglomération de Montréal aux fins de la répartition des dépenses 
d’agglomération, pris en vertu de l’article 118.80 de la Loi (ci-après désigné « l’arrêté »);

1. Dans la présente résolution, les mots suivants signifient :

« municipalité liée » : une municipalité énumérée à l’article 4 de la Loi;

« potentiel fiscal de 2017 » : le potentiel fiscal pour l’exercice de 2017 aux fins de la répartition des 
dépenses d’agglomération de la municipalité centrale, établi selon les règles prescrites par l’arrêté.

2. Aux fins du financement de dépenses faites par la municipalité centrale dans l’exercice d’une 
compétence d’agglomération, il sera perçu des municipalités liées les quotes-parts suivantes, établies sur 
la base du potentiel fiscal de 2017 :

1° la quote-part générale qui finance toute dépense qui ne fait pas l’objet d’un autre mode de 
financement;

2° la quote-part pour le service de l’eau qui finance toute dépense relative au service de l’eau qui ne 
fait pas l’objet de la quote-part tarifaire pour l’alimentation en eau potable, de la quote-part 
tarifaire pour la fourniture de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes ou 
d’un autre mode de financement;

3° la quote-part pour le service des premiers répondants qui finance les dépenses liées à l’exercice 
de l’élément de sécurité publique que constitue le service des premiers répondants. La Ville de 
Côte-Saint-Luc n’est pas une municipalité liée pour la répartition de ces dépenses.

3. Les quotes-parts établies conformément à l’article 2 sont présentées à l’annexe A.

4. La présente résolution s’applique à l’exercice financier de 2017.

Adopté à l'unanimité.

30.006 1163843018 

____________________________
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CE16 1874

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'adopter la résolution suivante :

RÉSOLUTION RELATIVE À LA CONTRIBUTION DES MUNICIPALITÉS RECONSTITUÉES AUX FINS DU 
FINANCEMENT DES DÉPENSES AFFÉRENTES AU CENTRE-VILLE (EXERCICE FINANCIER DE 2017)

Vu l’article 185.0.1 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal qui prévoit que, pour l’exercice financier 2017, 
les municipalités reconstituées de l’agglomération de Montréal versent à la Ville, aux fins des dépenses qu’elle 
engage pour le centre-ville, une contribution totale de 8 000 000 $ répartie entre elles en fonction de leur potentiel 
fiscal respectif.

1- La contribution pour le financement des dépenses engagées pour le centre-ville, pour l'exercice financier 2017, 
est répartie entre les municipalités reconstituées comme suit :

2- Les dispositions du règlement annuel de la Ville sur les taxes qui sont relatives aux intérêts sur les arrérages de 
taxes, au mode de paiement et aux dates d’exigibilité de la taxe foncière générale, telles qu’établies pour l’exercice 
financier 2017, s’appliquent, aux fins du prélèvement de la contribution en y faisant les adaptations nécessaires. 

3- La présente résolution est conditionnelle à l’entrée en vigueur de la Loi modifiant diverses dispositions législatives 
en matière municipale (LQ, chapitre X-XX) (PL 120).

Adopté à l'unanimité.

30.007 1163843026 

____________________________
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CE16 1875

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- de verser, selon les modalités usuelles, les contributions financières et la quote-part prévues au 
budget 2017 de la Ville à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et aux organismes 
suivants :

Communauté métropolitaine de Montréal 26 957 200 $   

Société des célébrations du 375e anniversaire de Montréal 11 010 800 $ 

Musée d'archéologie et d'histoire de Montréal 7 385 600 $ 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.008 1164866002 

____________________________

CE16 1876

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de verser selon les modalités usuelles les contributions financières et la quote-part prévues au 
budget 2017 de la Ville à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et aux organismes 
suivants :

Société de transport de Montréal    482 300 000 $   

Agence métropolitaine de transport    64 300 000 $       

Conseil des arts 14 450 000 $   

Société du parc Jean-Drapeau 12 892 500 $   

Bureau du taxi de Montréal 3 917 600 $   

Office municipal d'habitation de Montréal        685 000 $   

Corporation d'habitation Jeanne-Mance       12 000 $   

Communauté métropolitaine de Montréal - Volet équipements 
scientifiques Montréal

   11 819 800 $   

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.009 1164866003 

____________________________
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CE16 1877

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 30 novembre 2016, pour 
approbation à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2017 de la Société de transport de 
Montréal.

Adopté à l'unanimité.

30.010 1163843010 

____________________________

CE16 1878

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 30 novembre 2016, pour 
approbation à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2017 du Bureau du Taxi de 
Montréal.

Adopté à l'unanimité.

30.011 1162904002 

____________________________

CE16 1879

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 30 novembre 2016, pour 
approbation à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2017 de l'Office municipal 
d'habitation de Montréal. 

Adopté à l'unanimité.

30.012 1162904004 

____________________________
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CE16 1880

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 30 novembre 2016, pour 
approbation à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2017 de la Corporation d'habitation 
Jeanne-Mance. 

Adopté à l'unanimité.

30.013 1162904005 

____________________________

CE16 1881

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 30 novembre 2016, pour 
approbation à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2017 de la Société du parc Jean-
Drapeau. 

Adopté à l'unanimité.

30.014 1162904006 

____________________________

CE16 1882

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 30 novembre 2016, pour 
approbation à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2017 du Conseil des Arts de 
Montréal. 

Adopté à l'unanimité.

30.015 1162904003 

____________________________
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CE16 1883

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 30 novembre 2016, pour approbation à 
une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2017 de la Corporation Anjou 80.

Adopté à l'unanimité.

30.016 1162904007 

____________________________

CE16 1884

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 30 novembre 2016, pour approbation à 
une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2017 de la Société d'habitation et de 
développement de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

30.017 1162904008 

____________________________

CE16 1885

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

de décréter qu'un document explicatif du budget pour l'exercice financier 2017 (volet ville centrale) soit 
publié dans un journal diffusé sur le territoire de la Ville, conformément à l'article 474.3 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ c. C-19). 

Adopté à l'unanimité.

30.018 1162904009 

____________________________
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CE16 1886

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

de décréter qu'un document explicatif du budget pour l'exercice financier 2017 (volet agglomération) soit 
publié dans un journal diffusé sur le territoire de la Ville, conformément à l'article 474.3 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ c. C-19). 

Adopté à l'unanimité.

30.019 1162904010 

____________________________

CE16 1887

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, le règlement intitulé « Règlement sur 
les tarifs (exercice financier 2017), et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.001 1166812001 

____________________________

CE16 1888

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion, le règlement intitulé 
« Règlement sur les tarifs de l'agglomération de Montréal (exercice financier 2017) » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.002 1166812002 

____________________________
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CE16 1889

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, le règlement intitulé « Règlement 
relatif au fardeau fiscal (exercice financier 2017) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.003 1163843014 

____________________________

CE16 1890

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, le règlement intitulé « Règlement sur 
les taxes (exercice financier 2017) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.004 1163843015 

____________________________

CE16 1891

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, le règlement intitulé « Règlement 
concernant la taxe foncière sur les parcs de stationnement (exercice financier 2017) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.005 1163843016 

____________________________
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CE16 1892

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion, le règlement intitulé 
« Règlement établissant les modalités de paiement des quotes-parts par les municipalités liées (exercice 
financier 2017) » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.006 1163843017 

____________________________

CE16 1893

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion, le règlement intitulé 
« Règlement concernant la quote-part tarifaire pour l'alimentation en eau potable (exercice financier 
2017) » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.007 1163843019 

____________________________

CE16 1894

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, le règlement intitulé « Règlement 
modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation du conseil de la Ville aux conseils 
d’arrondissement de certains pouvoirs relatifs à des parcs et équipements (08-056) et modifiant le
Règlement du conseil de la Ville sur la subdélégation de certains pouvoirs relatifs à des équipements, 
infrastructures et activités d’intérêt collectif identifiés à l’annexe du Décret concernant l’agglomération de 
Montréal (1229-2005, 8 décembre 2005) (07-053) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.008 1163843025 

____________________________
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CE16 1895

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement sur les dépenses mixtes (RCG 06-054) » et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.009 1163843020 

____________________________

CE16 1896

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, le règlement intitulé « Règlement 
autorisant un financement interne au montant de 5 000 000 $, pour l’exercice financier 2017, afin de 
financer le manque à gagner découlant des changements apportés aux modalités de remboursement de 
la TVQ », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.010 1163894008 

____________________________

CE16 1897

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un financement interne au montant de 6 200 000 $ pour l’exercice financier 2017, 
afin de financer le manque à gagner découlant des changements apportés aux modalités de 
remboursement de la TVQ » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.011 1163894007 

____________________________

Levée de la séance à 7 h 55

70.001

____________________________
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Les résolutions CE16 1867 à CE16 1897 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Pierre Desrochers Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville


	Proces-verbaux -

